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ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

QUATRIEME PROTOCOLE ANNEXE A L'ACCORD GENERAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES
FAIT A GENEVE LE 15 AVRIL 1997

NOTIFICATION D'ACCEPTATIONS

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Gouvernement de la République
tchèque a accepté le Protocole susmentionné le 20 octobre 1997.

J'ai également l'honneur de porter à votre connaissance que le Gouvernement suédois
a accepté ledit Protocole le 20 octobre 1997.

La présente notification vous est adressée conformément au paragraphe 4 du
Protocole.

R. Ruggiero
Directeur général
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